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DEPARTEMENT DES LANDES 
                 Mairie de    
   SAINT MARTIN DE HINX 
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
 

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-DE-HINX 
 

Séance du 25 février 2025 à 19 heures 00 
 

A la salle du Conseil Municipal. 
 
 
Nombre de membres afférents au Conseil Municipal : 15 
 
Nombre de conseillers en exercice : 14 
 
Présents : 11 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 1 
 
Absents excusés :  2 
 
Absent non excusé : / 
 
 
Etaient présents :  Mmes et Mrs A. LAPEGUE, L. GIBARU, P. LARD, E. BRAYELLE, E. GARAT, 
P. DARRACQ, J. SIROT, J-M GARAT, M-D GUIOSE, P. LIOT, M. VERGEZ. 
 
Était absent excusé ayant donné pouvoir : Mr J-P BENESSE (donne pouvoir à  Mme. Elodie 
GARAT). 
 
Etaient absents excusés : Mme et Mr V. VAN PEVENAGE, N. DARTIGUENAVE. 
 
Était absent :  / 
 
Secrétaire de séance : Mr Pàtrice LARD 
 
Date de convocation : 21 fe vrier 2025 
 
Approbation du Procès-verbal de la séance du 18 décembre 2025. 
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1. Délibération n° 2025_02_25_D01 – DOMAINE ET PATRIMOINE – ALIENATION 
DU CHEMIN RURAL DIT N°7E. 
Ràpporteur : M. le Màire. 
 

Vu le Code ruràl, et notàmment son àrticle L. 161-10 ; 
Vu le de cret 2015-955 du 31 juillet 2015 relàtif à  l’enque te publique pre àlàble à  
l’àlie nàtion des chemins ruràux ; 
Vu le Code de là voirie routie re, et notàmment ses àrticles R. 141-4 à  R 141-10 ; 
Vu là de libe ràtion n° 2024_10_29_D10 en dàte du 29/10/2024 de cidànt de làncer là 
proce dure de cession pre vue pàr l'àrticle L. 161-10 du Code ruràl ; 
Vu l'àrre te  municipàl n° 2024_11_13_A01 en dàte du 13/11/2024 ordonnànt 
l'ouverture d'une enque te publique concernànt le pre sent projet ; 
Vu l'enque te publique qui s'est de roule e du 16/12/2024 àu 30/12/2024 ; 
Vu le registre d'enque te et les conclusions du commissàire enque teur ; 
 
Conside rànt, àu vu des re sultàts de l'enque te publique, que le chemin ruràl à cesse  d'e tre 
àffecte  à  l'usàge du public et que le projet ne pre sente pàs d’inconve nient susceptible de 
nuire à  l’inte re t ge ne ràl ou à  des inte re ts individuels ; 
Conside rànt que le « Ràpport, Conclusions et Avis » du Commissàire enque teur en dàte du 
07/01/2025, e met un àvis fàvoràble àu projet d’àlie nàtion du chemin ruràl dit N° 7E ; 
Conside rànt que les proprie tàires riveràins ont e te  sollicite s àfin d’àcque rir le chemin 
concerne  ; 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide, à 12 voix POUR, 0 
ABSTENTION et 0 voix CONTRE : 
 

➢ D’approuver l'àlie nàtion du chemin ruràl dit N° 7E, sis à  Sàint-Màrtin-de-Hinx et 
comme ànnexe  à  là pre sente, 

➢ De charger M. le Màire de là suite de là proce dure jusqu’à  là cession dudit chemin. 

➢ Dit que le service des domàines ne serà pàs sollicite , là Commune de Sàint-Màrtin-
de-Hinx àyànt moins de 2000 hàbitànts. 
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Chemin rural dit N° 7E  
 
 
 

 
 
En jaune : chemin à aliéner 
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2. Délibération n° 2025_02_25_D02 – DOMAINE ET PATRIMOINE - VENTE DU 
CHEMIN RURAL DIT N° 7E  
Ràpporteur : Mr le Màire. 
 

Vu le Code ruràl, et notàmment son àrticle L. 161-10 ; 
Vu le de cret 2015-955 du 31 juillet 2015 relàtif à  l’enque te publique pre àlàble à  
l’àlie nàtion des chemins ruràux ; 
Vu le Code de là voirie routie re, et notàmment ses àrticles R. 141-4 à  R. 141-10 ; 
Vu là de libe ràtion n° 2024_10_29_D10 en dàte du 29/10/2024 de cidànt de làncer là 
proce dure de cession pre vue pàr l'àrticle L. 161-10 du Code ruràl ; 
Vu l'àrre te  municipàl n° 2024_11_13_A01 en dàte du 13/11/2024 ordonnànt 
l'ouverture d'une enque te publique concernànt le pre sent projet ; 
Vu l'enque te publique qui s'est de roule e du 16/12/2024 àu 30/12/2024 ; 
Vu le registre d'enque te et les conclusions du commissàire enque teur ; 
Vu là de libe ràtion n° 2025_02_25_D01 en dàte du 25/02/2025 de cidànt d’àpprouver 
l’àlie nàtion du chemin ruràl, objet de là pre sente proce dure  ; 
Conside rànt l'àbsence de mise en œuvre du droit de pre emption pàr certàins proprie tàires 
riveràins sollicite s pàr lettre recommànde e àvec àvis de re ception du 15/01/2025 et reste es 
sàns re ponses dàns les de làis impàrtis ; 
Conside rànt là mise en œuvre du droit de pre emption pàr Mme Màrie-Clàude BEDERE ne e 
POURTAU proprie tàire riveràine, sise à  Sàint-Màrtin-de-Hinx, sur là pàrcelle nouvellement 
càdàstre e C0558 pour une contenànce de 47à 54cà ; 
Conside rànt que là Commune de Sàint-Màrtin-de-Hinx àyànt moins de 2000 
hàbitànts ne ne cessite pàs là sàisine du service du Domàine  ; 
Conside rànt que les diffe rentes pàrties se sont entendues sur là somme de Un euro 
(1 €) ;  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide, à 12 voix POUR, 0 
ABSTENTION et 0 voix CONTRE : 
 

➢ Décide de fixer le prix de vente du chemin ruràl dit N° 7 E mentionne  sur le 

plàn ànnexe  à  là pre sente de libe ràtion àu prix de Un euro (1 €) ; 

➢ Décide là vente du chemin ruràl à  Mme Màrie-Clàude BEDERE ne  POURTAU, 

domicilie e à  ST MARTIN DE HINX, 281 chemin de Montàuze , àu prix susvise , là 

pàrcelle càdàstre e C0588 pour une contenànce de 47à 54cà ; 

➢ Autorise Monsieur le Màire à  signer tous documents àffe rents àu pre sent projet ; 

➢ Dit que les fràis, droits et honoràires de ge ome tre, notàire et àutres, occàsionne s 

pàr cette ope ràtion seront à  là chàrge de l'àcheteur. 
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3. Délibération n° 2025_02_25_D03 – DOMAINE ET PATRIMOINE - ALIENATION DU 

CHEMIN DE ESCADE. 
Ràpporteur : M. le Màire. 
 

Vu le Code ruràl, et notàmment son àrticle L. 161-10 ; 
Vu le de cret 2015-955 du 31 juillet 2015 relàtif à  l’enque te publique pre àlàble à  
l’àlie nàtion des chemins ruràux ; 
Vu le Code de là voirie routie re, et notàmment ses àrticles R. 141-4 à  R 141-10 ; 
Vu là de libe ràtion n° 2024_10_29_D12 en dàte du 29/10/2024 de cidànt de làncer là 
proce dure de cession pre vue pàr l'àrticle L. 161-10 du Code ruràl ; 
Vu l'àrre te  municipàl n° 2024_11_13_A02 en dàte du 13/11/2024 ordonnànt 
l'ouverture d'une enque te publique concernànt le pre sent projet ; 
Vu l'enque te publique qui s'est de roule e du 16/12/2024 àu 30/12/2024 ; 
Vu le registre d'enque te et les conclusions du commissàire enque teur ; 
 
Conside rànt, àu vu des re sultàts de l'enque te publique, que le chemin ruràl à cesse  d'e tre 
àffecte  à  l'usàge du public et que le projet ne pre sente pàs d’inconve nient susceptible de 
nuire à  l’inte re t ge ne ràl ou à  des inte re ts individuels ; 
Conside rànt que le « Ràpport, Conclusions et Avis » du Commissàire enque teur en dàte du 
07/01/2025, e met un àvis fàvoràble àu projet d’àlie nàtion du chemin ruràl de Escàde ; 
Conside rànt que les proprie tàires riveràins ont e te  sollicite s et qu’ils se sont prononce s 
inte resse s àfin d’àcque rir le chemin concerne  ; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide, à 12 voix POUR, 0 
ABSTENTION et 0 voix CONTRE : 
 

➢ D’approuver l'àlie nàtion du chemin ruràl de Escàde, sis à  Sàint-Màrtin-de-Hinx et 
comme ànnexe  à  là pre sente, 

➢ De charger M. le Màire de là suite de là proce dure jusqu’à  là cession dudit chemin. 

➢ Dit que le service des domàines ne serà pàs sollicite , là Commune de Sàint-Màrtin-
de-Hinx àyànt moins de 2000 hàbitànts. 
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4. Délibération n° 2025_02_25_D04 – DOMAINE ET PATRIMOINE - VENTE DU CHEMIN 
RURAL DE ESCADE. 
Ràpporteur : M. le Màire. 
 

Vu le Code ruràl, et notàmment son àrticle L. 161-10 ; 
Vu le de cret 2015-955 du 31 juillet 2015 relàtif à  l’enque te publique pre àlàble à  
l’àlie nàtion des chemins ruràux ; 
Vu le Code de là voirie routie re, et notàmment ses àrticles R. 141-4 à  R. 141-10 ; 
Vu là de libe ràtion n° 2024_10_29_D12 en dàte du 29/10/2024 de cidànt de làncer là 
proce dure de cession pre vue pàr l'àrticle L. 161-10 du Code ruràl ; 
Vu l'àrre te  municipàl n° 2024_11_13_A02 en dàte du 13/11/2024 ordonnànt 
l'ouverture d'une enque te publique concernànt le pre sent projet ; 
Vu l'enque te publique qui s'est de roule e du 16/12/2024 àu 30/12/2024 ; 
Vu le registre d'enque te et les conclusions du commissàire enque teur ; 
Vu là de libe ràtion n° 2025_02_25_D03 en dàte du 25/02/2025 de cidànt d’àpprouver 
l’àlie nàtion du chemin ruràl, objet de là pre sente proce dure  ; 
Conside rànt là mise en œuvre du droit de pre emption pàr M. Julien OLMEDO proprie tàire 
riveràin, sise à  Sàint-Màrtin-de-Hinx, sur les pàrcelles nouvellement càdàstre es D667 (5à 
78cà), D666 (28à 63cà) comme mentionne  sur le plàn ci-ànnexe  ; 
Conside rànt là mise en œuvre du droit de pre emption pàr M. Christiàn PAPIN, sis à  Sàint-
Màrtin-de-Hinx et Mme Màrie-Clàude POMAREZ ne e PAPIN, sise à  ST VT DE TYROSSE, 
proprie tàires riveràins, sur les pàrcelles nouvellement càdàstre es D664 (4à 69cà) et D665 (5à 
99cà) comme mentionne  sur le plàn ci-ànnexe  ; 
Conside rànt que là Commune de Sàint-Màrtin-de-Hinx àyànt moins de 2000 
hàbitànts ne ne cessite pàs là sàisine du service du Domàine  ; 
Conside rànt que le prix de vente du bien à e te  fixe  à  là somme de mil cinq cent 
cinquànte-huit euros (1 558 €) ; 
Conside rànt que M. Julien OLMEDO e tànt à  l’initiàtive de là proce dure de cession, il 
serà seul redevàble envers là Commune du prix de vente et de tous les fràis d’àcte 
notàrie , ge ome tre et àutres,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide, à 12 voix POUR, 0 
ABSTENTION et 0 voix CONTRE : 
 

➢ Décide là vente du chemin ruràl de Escàde à  et comme suit : 
❖ M. Julien OLMEDO, domicilie  à  ST MARTIN DE HINX, 153 chemin de Escàde, les 

pàrcelles nouvellement càdàstre es D667 (5à 78cà), D666 (28à 63cà) ; 

❖ M. Christiàn PAPIN, domicilie  à  ST MARTIN DE HINX, 803 rue de Màremne et 

Mme Màrie-Clàude POMAREZ ne e PAPIN à  ST VINCENT DE TYROSSE, 5 rue du 

Grànd Tourren, les pàrcelles nouvellement càdàstre es D664 (4à 69cà) et D665 

(5à 99cà) ;  

➢ De fixer le prix de vente du chemin ruràl de Escàde mentionne  sur le plàn 

ànnexe  à  là pre sente de libe ràtion àu prix de mil cinq cent cinquànte-huit euros 

(1 558 €) ; 

➢ Dit que M. Julien OLMEDO e tànt à  l’initiàtive de cette àffàire serà seul redevàble du 

prix de vente envers là Commune,  
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➢ Dit que les fràis, droits et honoràires de ge ome tre, notàire et àutres, occàsionne s 

pàr cette ope ràtion seront à  là chàrge unique de M. Julien OLMEDO ; 

➢ Autorise Monsieur le Màire à  signer tous documents àffe rents à  là pre sente àffàire. 

 
Chemin rural de Escade 
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5. Délibération n° 2025_02_25_D05 – DOMAINE ET PATRIMOINE - ALIENATION 

D’UNE PARTIE DU CHEMIN DE GRISAN. 
Ràpporteur : M. le Màire. 
 

Vu le Code ruràl, et notàmment son àrticle L. 161-10 ; 
Vu le de cret 2015-955 du 31 juillet 2015 relàtif à  l’enque te publique pre àlàble à  
l’àlie nàtion des chemins ruràux ; 
Vu le Code de là voirie routie re, et notàmment ses àrticles R. 141-4 à  R 141-10 ; 
Vu là de libe ràtion n° 2024_10_29_D11 en dàte du 29/10/2024 de cidànt de làncer là 
proce dure de cession pre vue pàr l'àrticle L. 161-10 du Code ruràl ; 
Vu l'àrre te  municipàl n° 2024_11_13_A03 en dàte du 13/11/2024 ordonnànt 
l'ouverture d'une enque te publique concernànt le pre sent projet ; 
Vu l'enque te publique qui s'est de roule e du 16/12/2024 àu 30/12/2024 ; 
Vu le registre d'enque te et les conclusions du commissàire enque teur ; 
 
Conside rànt, àu vu des re sultàts de l'enque te publique, qu’une pàrtie du chemin ruràl à 
cesse  d'e tre àffecte  à  l'usàge du public et que le projet ne pre sente pàs d’inconve nient 
susceptible de nuire à  l’inte re t ge ne ràl ou à  des inte re ts individuels ; 
Conside rànt que le « Ràpport, Conclusions et Avis » du Commissàire enque teur en dàte du 
07/01/2025, e met un àvis fàvoràble àu projet d’àlie nàtion du chemin ruràl de Grisàn, dàns 
là mesure ou  là correction concernànt là proprie te  de là pàrcelle A16 est effectue e (M. et 
Mme COURNET sont proprie tàires de cette pàrcelle et non M. et Mme LORENZO comme 
indique  dàns le dossier d’enque te) et qu’il permet là re àlisàtion de l’àccord trouve  pàr les 
proprie tàires concerne s ; 
Conside rànt que les proprie tàires riveràins ont e te  sollicite s et qu’ils se sont prononce s 
inte resse s àfin d’àcque rir là pàrtie du chemin concerne  ; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide, à 12 voix POUR, 0 
ABSTENTION et 0 voix CONTRE : 
 

➢ D’approuver l'àlie nàtion d’une pàrtie du chemin ruràl de Grisàn, sis à  Sàint-Màrtin-
de-Hinx et comme ànnexe  à  là pre sente, 

➢ De charger M. le Màire de là suite de là proce dure jusqu’à  là cession dudit chemin. 

➢ Dit que le service des domàines ne serà pàs sollicite , là Commune de Sàint-Màrtin-
de-Hinx àyànt moins de 2000 hàbitànts. 
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Chemin rural de Grisan 
 
En jaune : chemin à aliéner 
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6. Délibération n° 2025_02_25_D06 – DOMAINE ET PATRIMOINE - VENTE D’UNE 
PARTIE DU CHEMIN RURAL DE GRISAN  
Ràpporteur : M. le Màire. 
 

Vu le Code ruràl, et notàmment son àrticle L. 161-10 ; 
Vu le de cret 2015-955 du 31 juillet 2015 relàtif à  l’enque te publique pre àlàble à  l’àlie nàtion 
des chemins ruràux ; 
Vu le Code de là voirie routie re, et notàmment ses àrticles R. 141-4 à  R. 141-10 ; 
Vu là de libe ràtion n° 2024_10_29_D11 en dàte du 29/10/2024 de cidànt de làncer là proce dure 
de cession pre vue pàr l'àrticle L. 161-10 du Code ruràl ; 
Vu l'àrre te  municipàl n° 2024_11_13_A03 en dàte du 13/11/2024 ordonnànt l'ouverture 
d'une enque te publique concernànt le pre sent projet ; 
Vu l'enque te publique qui s'est de roule e du 16/12/2024 àu 30/12/2024 ; 
Vu le registre d'enque te et les conclusions du commissàire enque teur ; 
Vu là de libe ràtion n° 2025_02_25_D05 en dàte du 25/02/2025 de cidànt d’àpprouver 
l’àlie nàtion du chemin ruràl, objet de là pre sente proce dure  ; 
Conside rànt là mise en œuvre du droit de pre emption pàr M. COURNET Gilbert et Mme 
LAHEUGUERE Genevie ve proprie tàires riveràins, sis à  Pàu (64000), sur une pàrtie dudit chemin et 
comme mentionne  sur le plàn ci-ànnexe  ; 
Conside rànt là mise en œuvre du droit de pre emption pàr M. Màï ke LORENZO et Mme 
SCHNECKENBURGER Ce cile proprie tàires riveràins, sis à  Sàint-Màrtin-de-Hinx (40390), sur une 
pàrtie dudit chemin et comme mentionne  sur le plàn ci-ànnexe  ; 
Conside rànt que là Commune de Sàint-Màrtin-de-Hinx àyànt moins de 2000 hàbitànts 
ne ne cessite pàs là sàisine du service du Domàine  ; 
Conside rànt que le prix de vente du bien à e te  fixe  à  là somme de de mil six cent soixànte-
huit euros (1 668 €) ; 
Conside rànt que les diffe rents àcque reurs se sont entendus pour que là somme totàle 
de mil six cent soixànte-huit euros (1 668 €) soit re pàrtie entre eux pàr moitie  chàcun 
et que là contenànce des nouvelles pàrcelles serà de termine e àpre s pàssàge et bornàge 
pàr un ge ome tre ;  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide, à 12 voix POUR, 0 ABSTENTION 
et 0 voix CONTRE : 
 

➢ Décide là vente du chemin ruràl de Escàde comme suit :  

❖ M. COURNET Gilbert et Mme LAHEUGUERE Genevie ve domicilie s à  PAU (64000) 17 

rue Boileàu et comme ànnexe  ci-dessous ; 

❖ M. LORENZO Màï ke et Mme SCHNECKENBURGER Ce cile domicilie s à  SAINT-
MARTIN-DE-HINX (40390), 150 chemin de Grisàn, et comme ànnexe  ci-dessous ; 
 

➢ De fixer le prix de vente du chemin ruràl de Grisàn mentionne  sur le plàn ànnexe  

à  là pre sente de libe ràtion àu prix de mil six cent soixànte-huit euros (1 668 €) à 

répartir par moitié entre les acheteurs ; 

➢ Dit que là contenànce serà de termine e àpre s bornàge du terràin dont les fràis seront à  
là chàrge des futurs proprie tàires ; 

➢ Dit que les fràis, droits et honoràires de ge ome tre, notàire et àutres, occàsionne s pàr 
cette ope ràtion seront à  là chàrge des àcque reurs. 
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➢ Autorise Monsieur le Màire à  signer tous documents àffe rents àu pre sent projet. 

➢ Chemin rural de Grisan 
 

 

➢  
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6R.  Délibération n° 2025_02_25_D06 – DOMAINE ET PATRIMOINE - VENTE D’UNE 
PARTIE DU CHEMIN RURAL DE GRISAN. 
 

ABROGE ET REMPLACE LA DELIBERATION N° 2025_02_25_D06 POUR ERREUR 
MATERIELLE FORMELLE. 

Ràpporteur : M. le Màire. 
 

Cette délibération remplace la précédente pour erreur matérielle formelle sur le 
premier paragraphe du « DECIDE » concernant le nom du chemin qui est « Grisan » 
et non « Escade ».  
 
Vu le Code ruràl, et notàmment son àrticle L. 161-10 ; 
Vu le de cret 2015-955 du 31 juillet 2015 relàtif à  l’enque te publique pre àlàble à  
l’àlie nàtion des chemins ruràux ; 
Vu le Code de là voirie routie re, et notàmment ses àrticles R. 141-4 à  R. 141-10 ; 
Vu là de libe ràtion n° 2024_10_29_D11 en dàte du 29/10/2024 de cidànt de làncer là 
proce dure de cession pre vue pàr l'àrticle L. 161-10 du Code ruràl ; 
Vu l'àrre te  municipàl n° 2024_11_13_A03 en dàte du 13/11/2024 ordonnànt 
l'ouverture d'une enque te publique concernànt le pre sent projet ; 
Vu l'enque te publique qui s'est de roule e du 16/12/2024 àu 30/12/2024 ; 
Vu le registre d'enque te et les conclusions du commissàire enque teur ; 
Vu là de libe ràtion n° 2025_02_25_D05 en dàte du 25/02/2025 de cidànt d’àpprouver 
l’àlie nàtion du chemin ruràl, objet de là pre sente proce dure  ; 
Conside rànt là mise en œuvre du droit de pre emption pàr M. COURNET Gilbert et Mme 
LAHEUGUERE Genevie ve proprie tàires riveràins, sis à  Pàu (64000), sur une pàrtie dudit 
chemin et comme mentionne  sur le plàn ci-ànnexe  ; 
Conside rànt là mise en œuvre du droit de pre emption pàr M. Màï ke LORENZO et Mme 
SCHNECKENBURGER Ce cile proprie tàires riveràins, sis à  Sàint-Màrtin-de-Hinx (40390), sur 
une pàrtie dudit chemin et comme mentionne  sur le plàn ci-ànnexe  ; 
Conside rànt que là Commune de Sàint-Màrtin-de-Hinx àyànt moins de 2000 
hàbitànts ne ne cessite pàs là sàisine du service du Domàine  ; 
Conside rànt que le prix de vente du bien à e te  fixe  à  là somme de de mil six cent 
soixànte-huit euros (1 668 €) ; 
Conside rànt que les diffe rents àcque reurs se sont entendus pour que là somme totàle 
de mil six cent soixànte-huit euros (1 668 €) soit re pàrtie entre eux pàr moitie  
chàcun et que là contenànce des nouvelles pàrcelles serà de termine e àpre s pàssàge 
et bornàge pàr un ge ome tre ;  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide, à 12 voix POUR, 0 
ABSTENTION et 0 voix CONTRE : 
 

➢ Décide là vente d’une pàrtie du chemin ruràl de Grisàn comme suit :  

❖ M. COURNET Gilbert et Mme LAHEUGUERE Genevie ve domicilie s à  PAU (64000) 

17 rue Boileàu et comme ànnexe  ci-dessous ; 
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❖ M. LORENZO Màï ke et Mme SCHNECKENBURGER Ce cile domicilie s à  SAINT-

MARTIN-DE-HINX (40390), 150 chemin de Grisàn, et comme ànnexe  ci-

dessous ; 

➢ De fixer le prix de vente du chemin ruràl de Grisàn mentionne  sur le plàn 

ànnexe  à  là pre sente de libe ràtion àu prix de mil six cent soixànte-huit euros (1 

668 €) à répartir par moitié entre les acheteurs ; 

➢ Dit que là contenànce serà de termine e àpre s bornàge du terràin dont les fràis 

seront à  là chàrge des futurs proprie tàires ; 

➢ Dit que les fràis, droits et honoràires de ge ome tre, notàire et àutres, occàsionne s 

pàr cette ope ràtion seront à  là chàrge des àcque reurs. 

➢ Autorise Monsieur le Màire à  signer tous documents àffe rents àu pre sent projet. 

Chemin rural de Grisan 
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7. Délibération n° 2025_02_25_D07 – DOMAINE ET PATRIMOINE - LOTISSEMENT 
LES MAGNOLIAS : INTEGRATION DES RESEAUX, ESPACES VERTS ET VOIRIES 
DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL. 

Ràpporteur : M. Pàtrice LARD. 
 

Monsieur Pàtrice Làrd, àdjoint àu Màire en chàrge des àffàires d’urbànisme, expose à  
l’àssemble e que là Commune à e te  sollicite e pàr l’Associàtion Syndicàle Libre (A.S.L.) du 
lotissement LES MAGNOLIAS, àfin de ce der les re seàux, espàces verts et voirie du 
lotissement, à  là Commune. 
 
Ce terràin est à  ce jour càdàstre  section H n° 1256 pour une contenànce de 3 101 m², et une 
longueur de voirie de 152 ml. 
 
Conside rànt que le re seàu d’eàu potàble et àssàinissement à de jà  e te  inte gre  pàr le syndicàt 
EMMA 40 et est effectif depuis plusieurs ànne es, 
 
Conside rànt qu’il convient d’inte grer dàns le domàine public ces espàces ; 
 
Le Conseil Municipàl, àpre s àvoir de libe re , DE CIDE à  11 voix POUR, 1 voix NE PARTICIPE 
PAS (Marie-Danièle GUIOSE), 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION :  
 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Màire à  signer l’àcte notàrie  d’àcquisition d’une pàrcelle 

càdàstre e section H n° 1256 pour une contenànce de 3 101 m² et une longueur de 
voirie de 152 ml, àvec l’A.S.L. du lotissement LES MAGNOLIAS, pour là somme d’un 
euro (1 €) symbolique ;  
 

- DIT que Les fràis, droits et honoràires de ge ome tre, notàire et àutres inhe rents à  
cette inte gràtion, incomberont à  l’A.S.L. du lotissement LES MAGNOLIAS. 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Màire à  effectuer toutes les de màrches ne cessàires et à  
signer tous àctes, inhe rents à  cette àffàire. 
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8. Délibération n° 2025_02_25_D08 - LOTISSEMENT LES MURIERS – AUTORISATION 
DE VENTE POUR CAS DE FORCE MAJEURE – PARCELLE CADASTREE H1805. 

Ràpporteur : M. le Màire 
 
Monsieur le Màire ràppelle à l’àssemblée que le conseil municipàl précédent àvàit créé en 2017 
un lotissement communal de 8 lots, dénommé « lotissement Les Muriers ».  
 
Les lots constituànt ce lotissement àvàient été mis à là vente à un prix inférieur qu’à celui du 
màrché de l’époque dàns le pàrc privé. En contrepàrtie du montànt inférieur, des conditions de 
revente des biens avaient été définies (voir délibération n° 2017_10_10_D09) et ci définies :  
 
1 - La construction à usage d'habitation réalisée par l'acquéreur devra : 
- être commencée au plus tard dans les 18 mois à compter de la signature de l'acte authentique ; 
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- être achevée au plus tard dans un délai de 3 ans à compter de la signature de l'acte authentique. 
2 - Elle devra constituer dans l'année de son achèvement, et pour au moins 10ans, à compter de la 
déclaration d'achèvement et de conformité, la résidence principale de l'acquéreur. En cas de non-
respect de cette condition, l'acquéreur devra régler à la commune à titre de dommage et intérêts, une 
indemnité forfaitaire égale à 50% du prix de vente du terrain ; 
3 - Le terrain acquis et la construction édifiée ne pourront être vendus avant l'expiration du délai de 
10ans à compter du dépôt par l'acquéreur de la déclaration d'achèvement et de conformité de la 
construction édifiée sur le terrain ; 
4 - L'acquéreur s'interdit de diviser le terrain, qu'il s'agisse d'une division en propriété ou en 
jouissance ; 
5 - l'acquéreur s'interdit avant d'avoir construit le bâtiment défini ci-dessus, toute constitution 
d'hypothèque sur le bien objet des présentes, à l'exception de celle venant en garantie d'un emprunt 
dont l'objet serait l'acquisition du présent terrain et/ou la construction qui doit y être édifiée. 
 
Toutefois, au cas où un acquéreur se trouverait dans l'impossibilité de remplir les conditions découlant 
des présentes, par cas de force majeure ou pour une cause dont le bien-fondé sera apprécié par le 
Conseil Municipal, il pourra être accordé une dérogation aux présentes conditions. 
 
Le proprie tàire du lot n° 8, pàrcelle càdàstre e H 1805 à re uni toutes ces conditions jusqu’à  ce 
jour. Or, cette personne est en àrre t de tràvàil depuis le 8 fe vrier 2021, et àctuellement plàce  en 
disponibilite  d’office pour inàptitude physique. Son employeur nous informe pàr certificàt 
àdministràtif, qu’àucun poste àdàpte  ou emploi de reclàssement lui permettànt de continuer 
son àctivite  dàns des conditions compàtibles àvec son e tàt de sànte  n’ont pu lui e tre propose . 
Le dossier de ce sàlàrie  est en cours d’instruction pour retràite pour invàlidite  non imputàble 
àu service. 
 
Cette personne nous à sollicite  pàr lettre du 17 de cembre dernier, àfin de pouvoir de roger àux 
points 2 et 3 des conditions e nonce es dàns là de libe ràtion et l’àcte notàrie  d’àcquisition du 
terràin, du fàit de sà forte perte de sàlàire et son impossibilite  à  continuer d’honorer son pre t 
bàncàire et àutres emprunts. 
 
Dàns ces conditions de forte perte de revenus et àpre s justificàtifs fournis, Monsieur le Màire 
demànde à  l’àssemble e de se prononcer pour àutoriser là vente de ce bien, àvànt là fin des 
conditions 2 et 3 impose es dàns là de libe ràtion vise e ci-dessus. 
 
Vu là de libe ràtion n° 2017_10_10_D09, 
 
Conside rànt qu’il y à lieu de conside rer le càs expose  comme e tànt un càs de force màjeure, 
 
Le Conseil Municipal, après   en   avoir   délibéré   par   12   voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  
 

• D’autoriser le propriétaire de la parcelle cadastrée H 1805 à vendre son bien pour 
cas de force majeure, 

• D’autoriser M. le Màire à signer tout document relàtif à l’exécution de là présente 
délibération. 
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9. Délibération n° 2025_02_25_D09 - ENSEIGNEMENT : AVENANT AU PROTOCOLE 
D’ACCORD AVEC LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES MUSICAUX RURAUX 
POUR L’ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE A L’ECOLE PUBLIQUE 

Ràpporteur : Elodie Gàràt 
 

Màdàme Elodie Gàràt, àdjointe àu Màire en chàrge des àffàires scolàires, ràppelle que là 
commune est lie e pàr protocole d’àccord àvec là Fe de ràtion nàtionàle des Centres Musicàux 
Ruràux (CMR) pour l’enseignement de là musique dàns les e coles publiques.  
 
Mme Gàràt à convenu àvec là Fe de ràtion des CMR là reconduction de toutes les clàuses du 
protocole d’àccord et du dernier àvenànt en dàte, et d’en modifier uniquement le volume 
horàire hebdomàdàire ne cessàire à  l’enseignement musicàl sur l’ànne e scolàire et qui pàsse 
àinsi de 4 heures pàr semàine à  4,25 heures pàr semàine scolàire, soit 4h 15mn depuis le 
1er septembre 2024. 
 
Il est pre cise  que les àutres clàuses du protocole d’àccord en vigueur restent inchànge es. 
 
Ainsi, le tàrif horàire de 2024 est màintenu pour 2025, soit :  
 

2 132,26 € * 4,25 = 9 062,15 € 
 
Il convient de formàliser cette modificàtion pàr un àvenànt.  
 
Le Conseil   Municipal, après    en    avoir    délibéré   par   12   voix   POUR, 0   CONTRE, 
0 ABSTENTION, DÉCIDE :  
 

➢ D’approuver le màintien du tàrif horàire de 2024 fixe e à  2 132,26 € et le 
reconduire pour l’année 2025 ; 
 

➢ D’approuver le pàssàge de 4 heures hebdomàdàires à  4,25 heures 
hebdomadaires d’enseignement musicàl pàr semàine, soit 9 062,10 € pour 
l’ànne e ; 
 

➢ D’autoriser Monsieur le Màire à  signer l’àvenànt et à  proce der à  toutes de màrches 
ne cessàires pour là mise en àpplicàtion de cette de cision ; 
 

➢ DIT que cette prestàtion serà àcquitte e àu proràtà des interventions àssure es. 
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10.  Délibération n° 2025_02_25_D10 – FINANCES LOCALES : CONVENTION DE 

PARTENARIAT AVEC TV LANDES – INFORMATION LOCALE DIFFUSEE SUR 
INTERNET – ANNEE 2025 

Ràpporteur : Mr le Màire. 
 

Monsieur le Màire donne lecture de là convention de pàrtenàriàt àvec l’Associàtion TV 
Làndes sise à  SOUSTONS (40), chàrge e de re àliser et diffuser des reportàges concernànt des 
mànifestàtions, des portràits ou des lieux sur le de pàrtement des Làndes. Là commune 
s’engàge à  pàrticiper finàncie rement à  hàuteur de 1 000,00 € pour là diffusion de 3 
reportàges ànnuels, àu titre de l’ànne e 2025. 
 
 
Le Conseil   Municipal, après   en   avoir   délibéré   par   12   voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  
 

➢ D’àpprouver cette convention de pàrtenàriàt àvec l’Associàtion TV Làndes ; 
 

➢ D’àutoriser Monsieur le Màire à  signer ces documents et à  en exe cuter le contenu ; 
 

➢ Les cre dits ne cessàires àu pàiement de là pàrticipàtion seront inscrits sur le 
budget communàl 2025. 
 

 
 

11.  Délibération n° 2025_02_25_D11 - SYDEC : PARTICIPATION COMMUNALE – 
RENOVATION ECLAIRAGE DE DEUX COURTS DE TENNIS - AFFAIRE N° 059584
 Ràpporteur : Pàtrice LARD 

 
Monsieur Pàtrice LARD, de le gue  en chàrge des àffàires d’urbànisme – voirie - re seàux, 
pre sente à  l’àssemble e le devis technique et finàncier concernànt les tràvàux de re novàtion 
de l’e clàiràge de deux courts de tennis, àu site dit de Ruisseàu,  
Le plàn de finàncement se de compose comme suit : 

- De pose de 22 projecteurs 400W existànts, 
- Fourniture, pose et ràccordement de 8 projecteurs CLEARFOOD 530Wleds. 

 
Montànt estimàtif TTC        17 521 € 
TVA pre  finànce e pàr le SYDEC              2 742 € 
Montànt HT                      14 779 € 
Subventions du SYDEC                           8 129 € 
 
COLLECTIVITE          6 651 € 
 
Dont : 
Participation collectivité sur Fonds libre :     6 651 € 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré DECIDE, à 12 voix POUR, 0 voix CONTRE, 
0 ABSTENTION : 
 

➢ D’approuver le plàn de finàncement des tràvàux de re novàtion de l’e clàiràge de 
deux courts de tennis, àu site dit de Ruisseàu, propose  ci-dessus pàr le SYDEC. 

 
➢ D’engager là Commune à  rembourser sur ses fonds propres là somme de 6 651 €, 

correspondànt à  là contribution communàle. 
 

➢ De charger Monsieur le Màire d’effectuer toutes les formàlite s ne cessàires à  
l’exe cution du pre sent dossier. 
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12.  Délibération n° 2025_02_25_D12 - FINANCES LOCALES : OUVERTURE PAR 
ANTICIPATION DE CREDITS BUDGETAIRES POUR LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
2025. 
Ràpporteur : M. Julien SIROT 
 
Monsieur le conseiller délégué aux finances communales expose à l’assemblée : 
 
L’àrticle L1612-1 du code ge ne ràl des collectivite s territoriàles modifie  pàr là LOI n° 2012-
1510 du 29 de cembre 2012 – àrt. 37 dispose que : 
 
« Dàns le càs ou  le budget d’une collectivite  territoriàle n’à pàs e te  àdopte  àvànt le 1er jànvier 
de l’exercice àuquel il s’àpplique, l’exe cutif de là collectivite  territoriàle est en droit, jusqu’à  
l’àdoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engàger, de liquider et 
de màndàter les de penses de là section de fonctionnement dàns là limite de celles inscrites 
àu budget de l’ànne e pre ce dente. 
Il est en droit de màndàter les de penses àffe rentes àu remboursement en càpitàl des 
ànnuite s de là dette venànt à  e che ànce àvànt le vote du budget. 
En outre, jusqu’à  l’àdoption du budget ou jusqu’àu 15 àvril, en l’àbsence d’àdoption du 
budget àvànt cette dàte, l’exe cutif de là collectivite  territoriàle peut, sur àutorisàtion de 
l’orgàne de libe rànt, engàger, liquider et màndàter les de penses d’investissement, dàns là 
limite du quàrt des cre dits ouverts àu budget de l’exercice pre ce dent, non compris les 
cre dits àffe rents àu remboursement de là dette. 
L’àutorisàtion mentionne e à  l’àline à ci-dessus pre cise le montànt et l’àffectàtion des cre dits. 
 
Les cre dits correspondànts, vise s àux àline às ci-dessus, sont inscrits àu budget lors de son 
àdoption. 
 
Le comptàble est en droit de pàyer les màndàts et recouvrer les titres de recettes e mis dàns 
les conditions ci-dessus ». 
 
Conforme ment àux textes àpplicàbles, il est propose  àu Conseil Municipàl de proce der à  
l’ouverture des cre dits des de penses d’investissement selon le de tàil ci-dessous : 
 
 

Crédits votés par chapitre Budget 2024  
(hors RAR) 

Crédits 2025 
préalables au vote 

(25% max.) 
21 Immobilisations corporelles 504 814,58 126 203,64 
23 Immobilisations en cours 521 400,00 130 350,00 

Total des crédits affectés  1 026 214,58 256 553,64 
 
Monsieur le conseiller de le gue  propose àu Conseil municipàl de proce der à  une 
àutorisàtion ànticipe e de de penses d’investissement àfin de proce der àux premie res 
commàndes de l’ànne e : 
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Chàpitre 21 – compte 2111, pour l’àcquisition du terràin de M. Leplày :                                 1 € 
Chàpitre 21 – compte 2113, pour là topogràphie et àme nàgement zone du tennis :   4 440 € 
Chàpitre 21 – compte 2128, pour les tràvàux du cimetie re (portàil et clo tures) :        2 966 € 
Chàpitre 21 – compte 2152, pour là re hàbilitàtion du totem :                                            1 890 € 
Chàpitre 21 – compte 2188, pour l’àcquisition de l’àutolàveuse :                                      4 500 € 
Chàpitre 21 – compte 2188, pour l’àcquisition du làve-linge :                                               600 € 
Chàpitre 23 – compte 231, pour l’e tude ge otechnique de conception                              7 740 € 
TOTAL                                                                                                                                                22 137 € 
 
Le Conseil Municipàl s’engàge à  reprendre ces cre dits ouverts pàr ànticipàtion àu budget 
primitif 2025 de là commune. 
 
Apre s àvoir entendu, l’expose  de Monsieur le conseiller de le gue  àux finànces communàles, 
 
VU le Code Ge ne ràl des Collectivite s Territoriàles, 
CONSIDERANT que le budget primitif n’est pàs encore àdopte  et là ne cessite  de permettre 
là re àlisàtion de tràvàux àyànt de jà  fàit l’objet de de cisions fàvoràbles, 
 
Le Conseil Municipal, après   en   avoir   délibéré   par   12   voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  
 
- De proce der à  l’ouverture de cre dits d’investissement àux comptes de là section 
d’investissement conforme ment à  là liste indique e, pour un montànt totàl de 22 137,00 €, 
 
- De donner pouvoir àu Màire pour signer tout àcte et document, àccomplir toutes 
formàlite s àdministràtives et finàncie res pour mener à  bien l’exe cution de là pre sente. 
 
 

13. Délibération n° 2025_02_25_D13 - FINANCES LOCALES : DEMANDE DE 
SUBVENTIONS POUR LA REHABILITATION DU BAR DU FRONTON – DETR 
(ETAT), FONDS VERT (ETAT) 

Rapporteur : M. le Maire 
 
 

En lien àvec là de libe ràtion n° 2024_05_07_D05 « àcquisition àmiàble d’immeuble », là 
municipàlite  à fàit l’àcquisition du Bàr/restàurànt du Fronton pour y instàller en son sein : 
 

- Au rez-de-chaussée un commerce multiservice : Bar, tabac, presse, Française des 
Jeux, relais colis, 

- A l’étàge :  
o 2 logements sociaux destinés à des jeunes familles, 
o 1 logement d’urgence pour les personnes nécessiteuses. 

 
Mr le Màire, pre sente à  l’àssemble e le plàn de finàncement pre visionnel suivànt le cou t 
estimàtif des tràvàux de re hàbilitàtion qui s’e le ve à  là somme de 307 599,36 € HT, soit  
369 119,23 € TTC : 
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Dépenses Recettes 

Réhabilitation du 
Bar/restaurant du Fronton 

307 599,36 € FCTVA 16,40% 60 535,55 € 

TVA 61 519,87 € Préfecture - DETR 33,33% 123 039,74 € 

  Préfecture - Fond vert 26,75% 98 733,20 € 

  Commune 23,52% 86 810,74 € 

TOTAL 369 119,23 € TOTAL 100,00% 369 119,23 € 
 

 
Le Conseil Municipal, après   en   avoir   délibéré   par   12   voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  
 

➢ De solliciter une subvention de 123 039,74 € auprès de l’Etat, au titre de la DETR, 
➢ De solliciter une subvention de 98 733,20 € auprès de l’Etat, au titre du Fonds 

Vert, 
➢ D’àutoriser M. le Màire à  signer tous documents relàtifs à  là pre sente.                                            

 
 

14.  Délibération n° 2025_02_25_D14 - FINANCES LOCALES : DEMANDE DE 
SUBVENTIONS POUR LE REMPLACEMENT DE LA POMPE A CHALEUR DE L’ECOLE 
MATERNELLE - DSIL (ETAT), FIL ENVIRONNEMENT (MACS) 

Rapporteur : Éric BRAYELLE 
 
Une étude énergétique à été réàlisée pendànt l’ànnée scolàire 2023-2024. Elle mettait en 
avant un dysfonctionnement de la pompe à chaleur de l’école màternelle. Dès que les 
températures devenaient négatives, elle se mettait en erreur, et se positionnait en mode 
dégivrage avec pour conséquences : de surconsommer 3 fois sa puissance nominale) 
pendant de longues durées. 
 
Cette année scolaire 2024-2025, le phénomène s’est àggràvé pàr temps froid, àvec pour 
effet la disjonction au bout d'un certain temps de fonctionnement et donc l’extinction du 
chauffage de l'école maternelle. 
 
Nous avons vécu cet hiver plusieurs coupures de chauffage avec des températures 
mesurées de 14°C dans les classes. Cette situation n'étant pas acceptable, nous avons 
installé des chauffages d'appoint très énergivores. 
 
De plus, les décompressions de gaz frigorifique posent un problème de sécurité (nous avons 
évacué l'école suite aux détonations de décompression). 
 
Mr le Màire, pre sente à  l’àssemble e le plàn de finàncement pre visionnel suivànt dont le cou t 
estimàtif des tràvàux s’e le ve à  là somme de 32 327,50 € HT, soit 38 793,00 TTC : 
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De penses Recettes 

     
Pompe à  chàleur de l'e cole 
màternelle 

32 327,50 € FCTVA 16,40% 6 362,05 € 

TVA 6 465,50 € Pre fecture - DSIL 16,67% 6 465,50 € 

  CC-MACS FIL Env. 33,33% 12 931,00 € 

  Commune 33,60% 13 034,45 € 

     

TOTAL 38 793,00 € TOTAL 100,00% 38 793,00 € 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après   en   avoir   délibéré   par   0   voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  

 
➢ De solliciter une subvention de 6 465,50 € àupre s de l’Etàt, au titre de la DSIL, 
➢ De solliciter une subvention de 12 931,00 € àupre s de là Communàute  de 

communes MACS, au titre du FIL ENVIRONNEMENT, 
➢ D’àutoriser M. le Màire à  signer tous documents relàtifs à  là pre sente.                                                 

 
 

15.    Délibération n° 2025_02_25_D15 – FINANCES LOCALES : DEMANDE DE 
SUBVENTION FIL POUR REMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS DE LA SALLE 
SOCIOCULTURELLE, DU TRINQUET ET DE LA CANTINE. 

Rapporteur : M. le Maire  
 
Monsieur le Maire expose :  
 
Certains équipements des salles communales sont obsolètes, et ils nécessitent leur 
remplacement, pour le bon fonctionnement des usagers. 
 
Ainsi, au sein du complexe socioculturel et sportif, une autolaveuse, un balai ciseaux et les 
équipements de la cuisine (four, plancha et fourneaux) seront changés. 
 
Pour la cantine scolaire, le Lave-linge et les poubelles murales seront changées. 
 
M. le Maire propose le plan de financement suivant :  
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Dépenses en € Recettes en € 

Autolaveuse Trinquet         3 750,00  FCTVA 16,40% 3 030,11  

Lave-linge cantine 499,99    

Balai-ciseaux salle socioculturelle 63,54 CC- MACS : FIL 41,80% 7 723,10  

Poubelles murales cantine 158,26    

Equipements cuisine salle socioculturelle 10925,13 Commune 41,80% 7 723,10  

  
   

TVA 3 079,38     

    
 

TOTAL 18 476,30 TOTAL 100,00% 18 476,30  

 
 

Le Conseil Municipal, après   en   avoir   délibéré   par   12   voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  

 
➢ De solliciter une subvention de 7 723,10 € àupre s de là Communàute  de communes 

MACS, àu titre du FIL, 
 

➢ D’àutoriser M. le Màire à  signer tous documents relàtifs à  là pre sente.         
 
                                         
 

16.  Délibération n° 2025_02_25_D16 - FINANCES LOCALES : DEMANDE DE 
SUBVENTION FIL ENVIRONNEMENT POUR LE DEVELOPPEMENT DE 
L’AUTOSUFFISANCE ENERGETIQUE DE LA COMMUNE. 

Rapporteur : M. le Maire 
 

Monsieur le Maire expose : 
 
Là municipàlité poursuit son développement vers l’àutonomie énergétique. Trois 
candélabres autonomes solaires vont être installés au lotissement « les magnolias ». 
 
La seconde tranche des travaux, concernant la 2ème centrale photovoltaïque, va être 
réàlisée. Elle consiste à l’instàllàtion de bàtteries de stockàge de l’énergie solàire pour 
àlimenter l’école et le complexe socioculturel et sportif. 

 
M. le Màire propose le plàn de finàncement suivànt : 
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Dépenses Recettes 

3 candélabres solaires 8 865,00 € FCTVA 16,40% 7 675,20 € 

Batteries de stockage de 
l'énergie solaire 

30 135,00 € 

   

  CC- MACS : FIL 41,80% 19 562,40 € 

TVA 7 800,00 €    
  Commune 41,80% 19 562,40 € 

    
 

TOTAL 46 800,00 € TOTAL 100,00% 46 800,00 € 

 
 
Le Conseil Municipal, après   en   avoir   délibéré   par   12   voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  
 

 
➢ De solliciter une subvention de 19 562,40 € àupre s de là Communàute  de 

communes MACS, àu titre du FIL environnement ; 
 

➢ D’àutoriser M. le Màire à  signer tous documents relàtifs à  là pre sente.                                                 
 

 
17.  Délibération n° 2025_02_25_D17 - PERSONNEL COMMUNAL : CREATION D’UN 

EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE (en application de l’article L.332-
23 1° du code général de la fonction publique) 

Ràpporteur : M. le Màire 
 
M. le Màire, expose à  l’àssemble e de libe rànte qu’il est ne cessàire de pre voir là cre àtion d’un 
emploi non permànent à  temps non complet d’àdjoint àdministràtif principàl de 2e me clàsse, 
càte gorie hie ràrchique C, en ràison d’un àccroissement temporàire d’àctivite  dàns le service 
secre tàriàt de màirie pour là pe riode du 1er màrs 2025 àu 31 mài 2025. 
VU l’ordonnànce n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portànt pàrtie le gislàtive du code 
ge ne ràl de là fonction publique, 
 
VU le code ge ne ràl de là fonction publique, notàmment l’àrticle L.332-23 1°, 
 
VU le de cret n° 88-145 du 15 fe vrier 1988 relàtif àux àgents contràctuels là fonction 
publique territoriàle, 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 12 voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  
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- De cre er un emploi non permànent à  temps non complet à  ràison de 21H30 pàr semàine, 
d’àdjoint àdministràtif principàl de 2e me clàsse, emploi de càte gorie hie ràrchique C, pour 
là pe riode du 1er màrs 2025 àu 31 mài 2025 pour fàire fàce à  l’àccroissement temporàire 
d’àctivite  dàns le service : secre tàriàt de màirie, 

 
- Que l’àgent recrute  serà chàrge  d’àssurer les fonctions de : àgent d’àccueil de là màirie 

(àccueillir et renseigner tout type de public, àssurer des tà ches de secre tàriàt et diverses 
formàlite s àdministràtives, ge rer les demàndes des àdministre s, ge rer là re ception du 
courrier et des màils, re àliser des tràvàux de bureàutique…), 

 
- Que l’àgent recrute  serà re mune re  sur là bàse de l’indice brut 368 correspondànt àu 1er 

e chelon de l’e chelonnement indiciàire du gràde d’àdjoint àdministràtif principàl de 2e me 
clàsse, emploi de càte gorie hie ràrchique C, 

 
- Que le recrutement de l’àgent se ferà par contrat de travail de droit public 

conformément à l’article L.332-23 1° du code général de la fonction publique, pour 
une durée maximale de 12 mois sur une période consécutive de 18 mois,  

 
- Que les cre dits ne cessàires à  là re mune ràtion de l’àgent nomme  et àux chàrges sociàles 

s'y ràpportànt seront inscrits àu budget, àux chàpitres et àrticles pre vus à  cet effet, 
 
- Que Mr le Màire est chàrge  de proce der àux formàlite s de recrutement. 

 
 

 
18.   Délibération n° 2025_02_25_D18 - PERSONNEL COMMUNAL : MANDAT AU 

CENTRE DE GESTION DES LANDES POUR LANCER LA CONSULTATION AYANT POUR 
OBJET DE CONCLURE UNE CONVENTION DE PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SANTE.  

Ràpporteur : Làe titià GIBARU. 
 

 

EXPOSÉ PRÉALABLE 
 
 

Màdàme Làetitià GIBARU, àdjointe àu Màire, informe le Conseil que là re forme de là protection 
sociàle comple mentàire initie e pàr l’ordonnànce n°2021-175 du 17 fe vrier 2021 relàtive à  là 
protection sociàle comple mentàire dàns là fonction publique et le de cret n°2022-581 du 20 
àvril 2022 relàtif àux gàrànties de protection sociàle comple mentàire et à  là pàrticipàtion 
obligàtoire des collectivite s territoriàles et de leurs e tàblissements publics, rend là 
pàrticipàtion finàncie re des employeurs publics àu finàncement des gàrànties couvrànt le 
risque sànte  de leurs àgents obligàtoire à  compter du 1er  jànvier 2026, àvec un montànt 
minimum de 15€ brut mensuel (selon l’àrticle 6 du de cret n°2022-581). Les gàrànties 
minimàles sont celles du « contràt responsàble », comple te es du « pànier de soins ». 
 
Là couverture sànte  couvre les fràis occàsionne s pàr une màternite , une màlàdie ou un àccident 
de là vie (soins courànts, me dicàments, hospitàlisàtion, fràis dentàires, e quipement optique, 
àides àuditives).  
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Le dispositif re glementàire pre voit donc trois possibilite s pour les collectivite s, exclusives l’une 
de l’àutre, s’àgissànt de là couverture sànte  :  

- Là mise en plàce d’une convention de pàrticipàtion via une proce dure de mise en 
concurrence lànce e en propre 

- L’àdhe sion à  une convention de pàrticipàtion propose e pàr leur Centre de gestion 
- L’àdhe sion des àgents à  un contràt individuel làbellise  

 
Aux termes de l’àrticle 25-1 de l’ordonnànce n°2021-175 du 17 fe vrier 2021 les centres de 
gestion ont, en effet, l’obligàtion de conclure une convention de pàrticipàtion pour le compte 
des collectivite s et e tàblissements de leur ressort qui le demàndent.  
 
Pàr conse quent, le Centre de gestion des Làndes à de cide  de làncer en 2025 une consultàtion 
àfin de conclure une convention de pàrticipàtion dàns le domàine de là sànte . Il propose àux 
collectivite s inte resse es de se joindre à  cette proce dure en lui donnànt màndàt pàr de libe ràtion.  
 
Afin de respecter l’e che ànce impose e pàr le de cret et en fonction des màndàts confie s pàr les 
collectivite s, le Centre de gestion serà en mesure de proposer une convention de pàrticipàtion 
dàns le domàine de là sànte  à  l’e te  2025 pour un début d’exécution du marché au 1erjanvier 
2026.  
 
A l’issue de cette consultàtion là collectivite  conservera l’entière liberté de signer ou non la 
convention de pàrticipàtion qui leur serà propose e. 
 
Les gàrànties et les tàux de cotisàtion obtenus seront pre sente s àux collectivite s àyànt donne  
màndàt qui seront àmene es à  les pre senter à  leur orgàne de libe rànt.  
 

MADAME L’ADJOINTE AU MAIRE PROPOSE À L'ASSEMBLÉE 
 
Vu le code ge ne ràl de là fonction publique ; 
Vu l’àrticle 4 du de cret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ; 
Vu l’ordonnànce n°2021-175 du 17 fe vrier 2021 ; 
Vu le de cret n° 2022-581 du 20 àvril 2022 ; 
Vu l’àvis du comite  sociàl territoriàl de pàrtementàl du Centre de Gestion des Làndes du 
13/01/25 ; 
Vu l’expose  du Màire (ou du Pre sident) ; 
 
Conside rànt l’inte re t de pàrticiper àu màrche  mutuàlise  propose  pàr le Centre de gestion des 
Làndes et àfin de pouvoir prendre une de cision àvànt fin 2025 ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 12 voix POUR, 0 CONTRE, 0 
ABSTENTION, DÉCIDE :  
 
- De donner mandat àu Centre de Gestion des Làndes pour làncer là consultàtion àupre s des 
àssureurs, ne cessàire à  là conclusion d’une convention de pàrticipàtion dàns le domàine de là 
sànte , conforme ment à  l’àrticle 25-1 de l’ordonnànce n°2021-175 du 17 fe vrier 2021. 
 
- Prendre acte que les tàrifs et gàrànties lui seront soumis pre àlàblement àfin qu’il puisse 
prendre là de cision de signer ou non là convention de pàrticipàtion. 
 
 
 



                                                                                                     COMMUNE de SAINT MARTIN DE HINX 
                                                                                                                 LE 25-02-2025 
 

32 
 

 
19.   Délibération n° 2025_02_25_D19 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN 

TRAVAILLEUR SOCIAL du CDG40 - RENOUVELLEMENT 
Rapporteur : Laetitia GIBARU. 

 
 

Màdàme Làetitià GIBARU, Adjointe àu Màire, expose à  l’àssemble e que le Centre de gestion 
de là fonction publique territoriàle des Làndes propose àux collectivite s et e tàblissements 
publics làndàis là signàture d’une convention de mise à  disposition d’un tràvàilleur sociàl 
àu profit de leurs personnels. 
 Les missions du service sociàl àu sein des collectivite s et e tàblissements publics làndàis 
sont l’insertion et l’àdàptàtion des àgents àu monde du tràvàil. Les domàines d’intervention 
concernent notàmment là sànte , là vie fàmiliàle, le logement, le budget, le tràvàil… 
Le service sociàl oriente et àccompàgne les àgents sur les dispositifs d’àide àdàpte s àux 
difficulte s sociàles, e conomiques, psychologiques ou encore de sànte  qu’ils peuvent e tre 
àmene s à  rencontrer. 
L’àdhe sion à  ce service est totàlement gràtuite pour l’ensemble des collectivite s 
territoriàles et e tàblissements publics làndàis àffilie s obligàtoires ou volontàires àu Centre 
de gestion des Làndes ou àdhe rents àu « socle commun ».   

 
LE CONSEIL MUNICIPAL àpre s àvoir de libe re , DECIDE, par 12 VOIX POUR, 0 CONTRE et 
0 ABSTENTION, 
 

▪ D’autoriser Monsieur le Màire à  signer le renouvellement de là convention de mise 
à  disposition d’un tràvàilleur sociàl du Centre de gestion des Làndes pour une dure e 
de 3 àns àvec tàcite reconduction, àu profit des àgents de là collectivite . 
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20.  Délibération n° 2025_02_25_D20 - PERSONNEL COMMUNAL : CDG40 – 
RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU SERVICE REMPLACEMENT DU CENTRE 
DE GESTION DES LANDES. 

Ràpporteur : Làetitià GIBARU 
 
 
Màdàme l’Adjointe àu Màire, de le gue e àu personnel communàl, informe l’àssemble e, que 
pàr de libe ràtion en dàte du 16 de cembre 2004, le conseil municipàl àvàit àdhe re  àu service 
remplàcement du CDG 40, pour permettre de fàire fàce à  des besoins ponctuels lie s à  
l’àbsence d’àgents (conge s ànnuels, màlàdie, conge  de màternite …) ou à  un surcroï t 
temporàire d’àctivite .  
Cette convention à e te  renouvele e en 2022 et demànde à  e tre encore une fois renouvele e, 
àfin de continuer à  àdhe rer à  ce service. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à 12 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 
ABSENTION :  
 
 

➢ De renouveler l’àdhe sion de là commune de Sàint Màrtin de Hinx, àu service de 
remplàcement orgànise  pàr le CDG 40, 

➢ D’autoriser Monsieur le Màire à  signer là convention de mise à  disposition et à  
proce der à  toutes de màrches ne cessàires pour là mise en àpplicàtion de cette 
convention. 
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21.  Délibération n° 2025_02_25_D21 -DON -SOLIDARITE AVEC LA POPULATION DE 
MAYOTTE 
Rapporteur : M. le Maire. 
 

 
Fàce àu pàssàge du cyclone CHIDO qui à dévàsté l’île de Màyotte, l’AMF, en pàrtenàriàt 
àvec Là Protection civile, là Croix rouge, Frànce urbàine, l’ANEL et l’UNCCAS, à àppelé les 
communes et les intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir 
là populàtion de Màyotte, ses communes et ses élus. Le Gouvernement et l’ensemble des 
associations agréées de sécurité civile sont bien évidemment mobilisés pour 
accompagner la population frappée par cet évènement dramatique.  
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Un fonds de concours « contributions diverses au bénéfice des territoires et populations 
des outre—mer touchés par des calamités naturelles » vient alimenter le programme 
123 « conditions de vie outre-mer » sous la responsabilité de la direction générale des 
outre-mer. Le versement des dons à ce fonds permet à l’Etàt de regrouper l’ensemble des 
àides reçues et àinsi coordonner et renforcer l’efficàcité de l’utilisàtion de ces moyens 
financiers pour Mayotte. 

Sensible àux dràmes humàins et àux dégâts màtériels que cette càtàstrophe d’une 
ampleur exceptionnelle engendre, la commune de Saint-Martin-de-Hinx tient à apporter 
son soutien et sa solidarité à la population de Mayotte.  

Vu le Code ge ne ràl des collectivite s territoriàles et notàmment l’àrticle L1111-1 du CGCT,  
Vu l’urgence de là situàtion,  
Après àvoir entendu l’exposé du ràpporteur, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à 12 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 
ABSENTION :  
 

➢ De soutenir là populàtion de Màyotte dàns là mesure de ses càpàcite s, pàr le 
versement d’un don exceptionnel de 500 € (cinq cent euros) àu fonds de concours 
spe cifique, sous là re fe rence 1-2-00498 « contributions diverses àu be ne fice des 
territoires et populàtions des outre-mer touche s pàr des càlàmite s nàturelles », 

➢ De verser cette somme sur le compte 65731 et l’inscrire àu budget 2025, 

➢ D’autoriser Monsieur le Màire à  signer là convention de mise à  disposition et à  
proce der à  toutes de màrches ne cessàires pour là mise en àpplicàtion de cette 
convention. 

 

22. Délibération n° 2025_02_25_D22 - COMMANDE PUBLIQUE – MACS - 
CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-DE-HINX ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
MACS ET DES COMMUNES DU TERRITOIRE DE MACS L’ACHAT GROUPE DE 
PRESTATIONS DE SERVICES OPERES DE TELECOMMUNICATIONS 

Ràpporteur : Eric BRAYELLE. 
 
Pour optimiser les cou ts de proce dure et be ne ficier d’e conomies d’e chelle, là Communàute  
de communes MACS, des e tàblissements publics et des communes situe s sur le territoire 
souhàitent proce der à  l’àchàt groupe  de prestàtions de services ope re s de 
te le communicàtions. 
 
Là centràle d’àchàt RESAH propose àux EPCI et àux communes membres de be ne ficier de 
ses prestàtions à  là condition de constituer un groupement de commànde dont le 
coordonnàteur seràit l’EPCI. 
 
Là Communàute  de communes MACS est àdhe rente de là centràle d’àchàt RESAH pàr 
de cision du bureàu en dàte du 9 octobre 2024. 
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Il convient donc màintenànt, pour que les e tàblissements publics et communes du territoire 
be ne ficient des prestàtions du RESAH de constituer un groupement de commàndes pour 
l’àchàt de services ope re s de te le communicàtions àvec là Communàute  de communes 
MACS. 
 
Pàr conse quent, il est ne cessàire de pàsser une convention entre les pàrtenàires àfin de 
de finir les modàlite s de fonctionnement du groupement. 
 
 Le groupement de commàndes envisàge  est de droit commun et à  titre permànent. Il 
de signe là Communàute  de communes MACS comme coordonnàteur du groupement, qui 
serà chàrge e, notàmment, de : 
 

• Phàse de pre pàràtion de recueil des besoins : 
o Comple ter et signer là convention de service d’àchàt centràlise ,  
o Recenser et trànsmettre l’ensemble des besoins des membres en ànnexe de 

là convention d’àchàt centràlise ,  
 

• Phàse de pàssàtion des màrche s et àccords-càdres : 
o Suivre les e chànges àvec là centràle d’àchàt RESAH,  
o Re cupe rer l’ensemble des e le ments des màrche s, àccords-càdres, màrche s 

subse quents… pàsse s pàr là centràle d’àchàt RESAH pour le compte du 
groupement de commàndes, 

o Remettre àux membres du groupement les e le ments leur permettànt 
d’exe cuter leur màrche  ou àccord càdre.  

 
Chàcune des pàrties membres du groupement demeure ne ànmoins compe tente pour : 
 

- De terminer là nàture et l’e tendue des besoins à  sàtisfàire et les communiquer àu 
coordonnàteur et s’engàge dàns une pàrticipàtion àctive à  là de finition de ses 
propres besoins,  
 

- Exe cuter là phàse des màrche s ou àccords-càdres qui là concerne, 
 

- Echànger sur le suivi de l’exe cution et l’e vàluàtion des prestàtions en cours et en fin 
du màrche  public ou àccord càdre. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L..1414-3.-I, 

L..2121-2, L..2121-22 et L..2121-29 ; 
VU le code de la Commande publique ; notamment ses articles L. 2113-6 et L. 2113-7 ; 
 
Considérant que là commune de Sàint-Màrtin-de-Hinx et les membres du groupement 
souhàitent proce der à  l’àchàt groupe  de prestàtions de services ope re s de 
te le communicàtions ;  
 
Considérant là constitution d’un groupement de commàndes à  titre permànent, en 
àpplicàtion des àrticles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de là commànde publique, dàns le 
càdre d’une mutuàlisàtion des besoins permettànt àux membres du groupement 
d’optimiser les cou ts de proce dure et de be ne ficier d’e conomies d’e chelle ; 
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Considérant là constitution d’un groupement d’àchàt, pàr l’e làboràtion d’une convention 
de terminànt les modàlite s de fonctionnement du groupement, de signànt un coordonnàteur 
et instàurànt les modàlite s de constitution ;  
Considérant que là convention pre cite e de signe là Communàute  de communes MACS 
comme coordonnàteur du groupement, qui serà chàrge e, notàmment, de : 

• Phàse de pre pàràtion de recueil des besoins : 
o Comple ter et signer là convention de service d’àchàt centràlise ,  
o Recenser et trànsmettre l’ensemble des besoins des membres en ànnexe de 

là convention d’àchàt centràlise ,  
 

• Phàse de pàssàtion des màrche s et àccords-càdres : 
o Suivre les e chànges àvec là centràle d’àchàt RESAH,  
o Re cupe rer l’ensemble des e le ments des màrche s, àccords-càdres, màrche s 

subse quents… pàsse s pàr là centràle d’àchàt RESAH pour le compte du 
groupement de commàndes, 

o Remettre àux membres du groupement les e le ments leur permettànt 
d’exe cuter leur màrche  ou àccord càdre.  

 
Considérant que là convention dispose que chàcune des pàrties membres du groupement 
demeurent compe tentes pour : 

- De terminer là nàture et l’e tendue des besoins à  sàtisfàire et les communiquer àu 
coordonnàteur et s’engàge dàns une pàrticipàtion àctive à  là de finition de ses 
propres besoins,  
 

- Exe cuter là phàse des màrche s ou àccords-càdres qui là concerne, 
 

- Echànger sur le suivi de l’exe cution et l’e vàluàtion des prestàtions en cours et en fin 
du màrche  public ou àccord càdre. 

 
Considérant que le groupement est permànent et forme  à  là dàte de signàture de là 
convention pàr tous les membres du groupement. 
 
Le Màire invite l’àssemble e à  se prononcer sur : 

• Le projet de convention ci-joint ; 
• L’autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer et de prendre tous les actes 

nécessaires à l’exécution de la convention ;  
• L’autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer et de prendre tous les actes 

nécessaires à l’exécution des marchés publics ou accords-cadres en découlant 
 

Ayànt entendu l’expose  de son ràpporteur M. Eric BRAYELLE, 
 
Apre s en àvoir de libe re , le conseil municipàl, par 12 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention, DECIDE : 
 

ARTICLE 1 : D’àpprouver le projet de convention constitutif d’un groupement de 
commàndes pour proce der à  l’àchàt groupe  de prestàtions de services ope re s de 
te le communicàtions entre là commune de Sàint-Màrtin-de-Hinx et les membres du 
groupement de commànde ; 
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ARTICLE 2 : De chàrger Monsieur le Màire de signer cette convention et tous les àctes 
relàtifs à  l’exe cution de cette convention ; 
 
ARTICLE 3 : D’àutoriser le Màire à  signer et à  prendre tous les àctes ne cessàires lie s 
àux màrche s publics ou àccords-càdres et à  prendre tous les àctes ne cessàires à  
l’exe cution de ceux-ci ; 
 
ARTICLE 4 : Là pre sente de libe ràtion pourrà fàire l’objet d’un recours contentieux 
pour exce s de pouvoir dàns un de lài de deux mois devànt le Tribunàl Administràtif de 
Pàu à  compter de sà publicàtion et de sà notificàtion àu repre sentànt de l’Etàt dàns le 
de pàrtement. 
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23.  INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

 
Ràpporteur : Mr le Màire 
➢ Raid Amazones : 4 St Màrtinoises souhàitent pàrticiper àu Ràid Amàzones, (sports et 
ràid àventures) et sollicitent là municipàlite  pour une e ventuelle subvention. Là de cision 
serà prise lors de là re union du vote du budget 2025. 
 
➢Mr le Màire pre sente une nouvelle àssociàtion communàle nomme e Peña VIRA BÓC qui 
souhàitent orgàniser des ànimàtions en comple mentàrite  du Comite  des Fe tes. Le 
fonctionnement serà diffe rent puisqu’il fàudrà àdhe rer finàncie rement à  cette àssociàtion 
pour pàrticiper àux mànifestàtions prive es, les àutres e tànt ouvertes à  tous. Le càlendrier 
2025 est de jà  e tàbli. Cette nouvelle àssociàtion demànde une subvention. Là de cision serà 
prise lors de là prochàine re union. 
 
 Ràpporteurs : Mr le Màire et M. VERGEZ 
➢ COMITE DES FETES - FETES D’ETE 2025 – 
Pre sentàtion du nouveàu bureàu : Pre sident : DOMENGE Bàptiste – Vice-Pre sident : 
Màthieu GARAT- Tre sorie re : Ce cile LASSERRE- Vice-Tre sorie re : Alice DUSSAUBAT – 
Secre tàire : Mr JOLIBERT et Secre tàire àdjointe : Màrie BELLOCQ. 
Pour les fe tes d’e te , les màne ges sont retenus. Le plus imposànt d’entre eux, l’àutodrome 
serà plàce  cette ànne e à  co te  de là me diàthe que. Pàr contre, il fàudrà re fle chir à  un nouvel 
emplàcement pour les ànne es à  venir suite à  l’àme nàgement d’une nouvelle voirie sur 
l’emplàcement lui e tànt pre ce demment re serve . A e tudier e gàlement pour le futur, une 
re pàrtition diffe rente de là fe te dàns le villàge àvec fermeture du RD 12 et de viàtion. 
 
Ràpporteurs : Mr le Màire et L. GIBARU 
➢ Habitat inclusif social : 
Mr le Màire fàit e tàt du budget pre visionnel du projet qui se chiffre à  1 633 707 € pour là 
re sidence et 300 000 € pour l’esplànàde, des subventions obtenues et des dossiers encore 
en cours d’instructions. 
 
Ràpporteur :  Mr Julien SIROT 
➢ BUDGET 2025 :  
Mr SIROT ràppelle à  l’àssemble e qu’il est tànt de pre pàrer le budget 2025 et demànde des 
devis pour e tàblir àu mieux les pre visions budge tàires (voirie, bà timents, cou t du 
personnel…) 
 
Ràpporteur :  Mme Làe titià GIBARU 
➢ Personnel communal : 
Mme GIBARU informe l’àssemble e qu’un àgent communàl và fàire vàloir ses droits à  là 
retràite et que son remplàcement doit e tre ànticipe  pour e tre effectif à  là prochàine rentre e 
scolàire. Des choix d’orgànisàtion devront e tre mis en plàce dàns certàins services 
communàux.  
 
Ràpporteur : Mr Jeàn-Màrc GARAT 
➢ SITCOM : 
Là ce re monie des vœux s’est pàrfàitement de roule e. 
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➢ Pompiers- Réception Ste Barbe : 
Lors de cette re ception, un bilàn à e te  pre sente  et fàit e tàt d’une àugmentàtion de là 
populàtion d’environ 1000 hàbitànts pàr àn sur là communàute  des communes, d’ou  une 
àugmentàtion des interventions (25 % des levàges-personnes à ge es). Le SDIS mànque donc 
de moyens humàins et de ve hicules et leur càserne devient exigue . Un nouvel emplàcement 
est recherche  pour là cre àtion d’un nouveàu centre. 
 
➢ Bas Adour Maritime : 
Là re union s’est de roule e à  SAINT MARTIN DE HINX suivie d’un repàs àvec l’inte gràtion du 
nouveàu de le gue  communàl. 
Mr GARAT signàle l’importànce du Syndicàt Bàs Adour Màritime pour là commune. Il fàit 
e tàt des pre visions de nouvelles constructions dont une pàrtie des eàux pluviàles vont se 
de verse es vers le bàs-Adour. 
 
➢ Recensement de la population 
Ràpporteur : Mr le Màire 
Le recensement de là populàtion est termine  depuis le 16 fe vrier 2025. Notre populàtion 
s’e le ve à  1 906 hàbitànts. 
 
 
 
 
Fin de se ànce : 21 H 20 
 
 
      Le Maire,                        La secrétaire de séance, 
 
   
 
 
 
 
Alexandre LAPEGUE                                                                  Laëtitia GIBARU 
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TABLE DES DELIBERATIONS EN DATE 
 

DU 25 FEVRIER 2025 
 
 

1. Délibération n° 2025_02_25_D01 – DOMAINE ET PATRIMOINE – Aliénation du 
chemin rural dit n° 7E. 

 
2. Délibération n° 2025_02_25_D02 - DOMAINE ET PATRIMOINE – Vente du chemin 

rural dit n°7E 
 

 
3. Délibération n° 2025_02_25_D03 - DOMAINE ET PATRIMOINE – Aliénation du 

chemin rural de Escade. 
 

4. Délibération n° 2025_02_25_D04- DOMAINE ET PATRIMOINE : Vente du chemin 
rural de Escade 

 
5. Délibération n° 2025_02_25_D05 - DOMAINE ET PATRIMOINE : Aliénation d’une 

partie du chemin rural de Grisan. 
 

6. Délibération n° 2025_02_25_D06- DOMAINE ET PATRIMOINE : Vente d’une partie 
du chemin rural de Grisan. 

 
7. Délibération n° 2025_02_25_D07- DOMAINE ET PATRIMOINE : Intégration du 

lotissement Les Magnolias. 
 

8. Délibération n° 2025_02_25_D08 - Lotissement Les Muriers – Autorisation de 
vente pour cas de force majeure- parcelle cadastrée H 1805. 

 
9. Délibération n° 2025_02_25_D09 – ENSEIGNEMENT – ENFANCE – Avenant au 

protocole d’accord avec la fédération nationale des Centres Musicaux Ruraux 
pour l’enseignement de la musique à l’école publique. 

 
10.  Délibération n° 2025_02_25_D10 – Convention de partenariat avec TV Landes – 

Information locale diffusée sur internet – année 2025. 
 

11.  Délibération n° 2025_02_25_D11 – FINANCES LOCALES – SYDEC – Participation 
communale -rénovation éclairage de deux cours de tennis – affaire n° 059584. 

 
12.  Délibération n° 2025_02_25_D12 – FINANCES LOCALES : Ouverture par 

anticipation de crédits budgétaires pour la section d’investissement 2025. 
 

13. Délibération n° 2025_02_25_D13 – FINANCES LOCALES – Demande de 
subventions pour la réhabilitation du bar du fronton- DETR (Etat), Fonds Vert 
(Etat). 
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14.  Délibération n° 2025_02_25_D14 -FINANCES LOCALES – Demande de 
subventions pour le remplacement de la pompe à chaleur de l’école maternelle : 
DSIL (Etat), FIL environnement (MACS). 

 
15.  Délibération n° 2025_02_25_D15 – FINANCES LOCALES – Demande de 

subvention FIL pour divers projets. 
 

16.  Délibération n° 2025_02_25_D16 – FINANCES LOCALES – Demande de 
subvention FIL Environnement pour divers projets. 

 
17.  Délibération n° 2025_02_25_D17 – PERSONNEL COMMUNAL : Création d’un 

emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité. 

 
18.  Délibération n° 2025_02_25_D18 – PERSONNEL COMMUNAL : CDG 40- Mandat 

au Centre de Gestion des Landes pour lancer la consultation ayant pour objet de 
conclure une convention de participation dans le domaine de la santé. 

 
19.  Délibération n° 2025_02_25_D19 – PERSONNEL COMMUNAL : CDG 40 – 

Renouvellement de la convention de mise à disposition d’un travailleur social du 
Centre de Gestion des Landes. 

 
20.  Délibération n° 2025_02_25_D20 – PERSONNEL COMMUNAL – CDG 40 -

Renouvellement de l’adhésion et de la convention au service remplacement du 
Centre de Gestion des Landes. 

 
21. Délibération n° 2025_02_25_D21 – DON -Solidarité avec la population de 

Mayotte. 
 

22.  Délibération n° 2025_02_25_D22 – COMMANDE PUBLIQUE – MACS- Convention 
constitutive d’un groupement de commandes entre la commune de SAINT 
MARTIN DE HINX et la Communauté de Communes MACS et des commune du 
territoire de MACS pour l’achat groupé de prestations de services opérés de 
télécommunications. 
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NOM – PRENOM_ 
 

 
PRESENCE -ABSENCE OU POUVOIR 

 
Alexàndre LAPEGUE 

 
Pre sent 

 
Làe titià GIBARU 

 
Pre sente 

 
Pàtrice LARD 

 
Pre sent 

 
Jeàn-Philippe BENESSE 

 
Absent excuse  (pouvoir à  Elodie 
GARAT) 
 

 
Pàtrice DARRACQ 

 
Pre sent 

 
Jeàn-Màrc GARAT 

 
Pre sent 

 
Julien SIROT 

 
Pre sent 

 
Elodie GARAT 

 
Pre sente 

 
Virginie VAN PEVENAGE 

 
Absente excuse e 

 
Eric BRAYELLE 

 
Pre sent 

 
Nicolàs DARTIGUENAVE 

 
Absent excuse  

 
Màrie-Dànielle GUIOSE 

 
Pre sente 

 
Philippe LIOT 

 
Pre sent 

 
Màthieu VERGEZ 

 
Pre sent 
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